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Le 18 janvier 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie
Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie


Dossier de la Régie :  R-3473-2001


Notre dossier :  S-25905/JL/FJM

Chère consoeur,



Suite à la décision procédurale D-2001-291 du 18 décembre 2001, dans le dossier mentionné en titre, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») a reçu copie de la demande de statut d’intervenant du regroupement de Action Réseau Consommateur et de la Fédération des Associations coopératives d’économie familiale du Québec (« ARC/FACEF »), entre autres.



Tout d’abord, le Distributeur n’a pas de représentations à faire sur la nature de l’intérêt et la représentativité de chacune des parties du regroupement ARC/FACEF et il s’en remet entièrement à la discrétion de la Régie quant à leur suffisance pour justifier l’intervention du regroupement dans la présente cause.



Le Distributeur n’a pas, non plus, de commentaires à faire quant aux motifs invoqués par le regroupement à l’appui de son intervention et il laisse à la Régie le soin de juger de leur mérite et pertinence eu égard à la proposition de la demanderesse.



Aussi, comme il apparaît impossible pour le regroupement de préciser la teneur de la preuve qu’il entend présenter et les conclusions qu’il recherche avant le dépôt de la preuve du Distributeur et, notamment, son Plan global en efficacité énergétique, la demanderesse se réserve tous ses droits à l’égard de toute preuve qui pourra éventuellement être déposée par le regroupement ainsi qu’à l’égard de toute conclusion qu’il recherchera.



Le Distributeur désire toutefois commenter certaines des affirmations faites par ARC/FACEF dans leur demande d’intervention ou par leur procureur, dans sa lettre de transmission du 11 janvier dernier.



Premièrement, par les termes du paragraphe 7 de sa demande, le Distributeur n’avait pas l’intention de s’arroger le pouvoir d’exclure des intervenants de la présente cause.  Il exprimait seulement sa préoccupation à l’effet que pour être le plus efficaces et utiles possibles les séances d’information et d’échange doivent impliquer des participants qui sont effectivement représentatifs d’intérêts susceptibles de contribuer au processus.  Évidemment, le statut d’intervenant sera accordé par la Régie selon des critères similaires mais, pour les fins de participation profitable et équitable aux séances d’information et d’échange, la Régie pourrait envisager des regroupements de participants ayant des intérêts convergents pour cette phase du processus, à tout le moins.



En commentant les frais de participation aux rencontres d’information et d’échange proposés par le Distributeur, ARC/FACEF les compare à ceux plus élevés versés par Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») dans le cadre des discussions sur son Plan Global d’Efficacité Énergétique et présente son avis à l’effet qu’il devrait s’agir là de frais minimum pour permettre une contre-expertise solide et bien documentée.



À cet égard, le Distributeur souligne que le processus qu’il propose en est un d’information et d’échange et non pas de négociation comme ce fut le cas pour le Plan Global d’Efficacité Énergétique de SCGM.  Il rappelle aussi que les frais de 2 400,00 $ versés par SCGM s’appliquaient justement aux trois (3) séances de négociation et que les frais payés par le distributeur gazier pour les séances d’information se limitaient à 1 600,00 $.  



Le Distributeur demeure d’avis que les frais de participation de 2 000,00 $ par séance pour les participants regroupés comme ARC/FACEF, tels que proposés, sont amplement suffisants puisque le processus d’information et d’échange envisagé ne requiert pas la présence d’experts ou de procureurs.  La demanderesse entrevoit les séances 

proposées comme l’occasion pour tous les participants d’échanger librement et sans préjudice sur les sujets identifiés pour chacune d’entre elles, dans le but de mieux préparer leur preuve respective pour la phase de l’audience publique au cours de laquelle les parties pourront toutes être représentées par procureurs, si requis, et présenter une preuve d’expert, si elles le désirent.  La présence de procureurs et d’experts aux séances d’information et d’échange rendrait le processus inutilement lourd, complexe et coûteux au risque de ne pas permettre l’atteinte des objectifs visés.



Quant à la documentation que le Distributeur entend distribuer aux autres participants lors des séances d’information et d’échange, il s’efforcera évidemment de la rendre disponible dans les meilleurs délais possibles avant chaque séance afin que les échanges puissent être réels, éclairés et utiles pour tous.  Aussi, une telle approche devrait être adoptée par tous les participants. 



Comme indiqué au paragraphe 8 de la demande, le Plan global en efficacité énergétique que soumettra le Distributeur tentera d’intégrer, dans la mesure du possible, les résultats de la démarche d'information et d'échange de la première phase mais il n’est pas proposé par la demanderesse que l’information échangée lors des séances fasse partie de la preuve devant la Régie.  Au contraire, afin de ne point porter préjudice à quelque position qu’un participant adopterait subséquemment à l’audience publique ou à toute preuve ou expertise qu’il présenterait par la suite à la Régie, le Distributeur demande expressément à la Régie de préciser, dans une future décision procédurale dans la présente cause, comme elle l’a fait par sa décision D-99-205 dans la cause R-3401-98, que tout document ou information présenté par un participant à l’occasion des séances d’information et d’échange ne pourra être déposé en preuve devant la Régie dans le présent dossier R-3473-2001.



Enfin, au sous-paragraphe 5.C de leur demande d’intervention, ARC/FACEF soumettent que la création du compte de frais reportés demandée à la Régie par la demanderesse devrait faire partie des sujets de discussion lors des séances d’information et d’échange.  Cette proposition est inacceptable puisque le Distributeur demande de pouvoir comptabiliser dans ce compte de frais reportés, entre autres, toutes les dépenses engagées pour la participation des intervenants reconnus à la démarche d’information et d’échange.  C’est pourquoi d’ailleurs, le Distributeur a demandé que la Régie rende, à cet égard, une décision préliminaire avant le début de la démarche d’information et d’échange.



Copie des présentes représentations est envoyée, ce jour, au procureur de ARC/FACEF, par courriel seulement.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

FJM/mb

c.c.
Me Claude Tardif


Procureur de ARC/FACEF


(par courriel seulement)


